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56 rue, Boissonade - 75014 Paris 
 
 
 
Présents : P. Boisrenoult, C. Bronfen, D. Chauveaux, F. Cueff, C. Garreau de Loubresse, F. Gouin, P. Jouffroy,  
P. Journeau, P. Liverneaux, F. Loubignac, P. Mansat, P. Martz, P. Métais, A. Poichotte, F. Rongiéras, M. Rongières,  
J. Tabutin, H. Thomazeau, P. Thoreux. 
 
Excusés : P. Adam, E. Baulot, YP. Charles, G. Curvale, F. Fitoussi, D. Mainard, E. Masmejean, AC. Masquelet,  
H. Migaud, N. Reina, JL. Rouvillain. 
 
Absents : P. Bizot, J. Brilhault, B. De Billy, J. Delecrin, O. Gille, C. Hulet, N. Passuti, E. Servien, S. Terver, R. Vialle. 
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1. Mot du président et courriers reçus (T. Thomazeau) 
D. Mainard demande que le CFCOT incite les DES1 à prendre d'emblée le statut de membre junior de la SOFCOT.  
Le bureau approuve très favorablement cette demande, avec la nécessité de faire une promotion incitative par les 
coordonnateurs régionaux et locaux, mais aussi par le Collège lui-même, avec l’envoi d’une lettre personnalisée 
décrivant ce à quoi ces membres juniors auront accès (congrès SOFCOT, bibliothèque...).  
Le CJO est également très favorable et se propose de relayer cette information via les réseaux sociaux.  
La lettre doit être rédigée pour qu’elle soit envoyée pour la promotion actuelle et la nouvelle promotion de 
novembre 2019. Une annonce sera également faite lors des journées prochaines du CNU. 
Antoine envoie à Myriam le fichier AO de cette année pour préparer le mailing. 
Une réponse officielle du Président du CFCOT va être faite au Président du CNP-COT. 
Afin d’être certain de n’oublier aucun interne, H. Thomazeau demande à Virtamed de pouvoir récupérer la liste des 
internes inscrits, et croiser les différents fichiers pour avoir une liste la plus exhaustive possible.  
 

2. Validation du dernier CR (P. Journeau) 
Aucun membre n’ayant émis de commentaire, Le CR du bureau de mars est validé à l’unanimité. 
 



3. Modification du règlement intérieur : critères d’admissibilité (H. Thomazeau, P. Journeau)  
A la suite d’un certain nombre de remarques sur les critères d’admissibilité aux épreuves du collège, une ambiguïté 
persistait sur les DIS (Internes à titre étrangers, ayant passé le concours de l’internat entre 1985 et 1990).  
Dans la mesure où ces internes avaient suivi le même cursus que les DES de cette période, certains candidats ont 
alerté le jury sur ce point. Une demande est faite au bureau pour le règlement intérieur fasse apparaitre les DIS 
comme pouvant concourir à l’examen du Collège sur dossier, au même titre de que les DES.  
Ils n’auront dans ce cas à passer l’épreuve orale que si leur dossier de titre obtenait une note inférieure à 20/40, de 
la même façon que les DES.  
Le bureau approuve à l’unanimité cette modification. Le RI est à modifier en ce sens dans le paragraphe spécifique.  

4. Cours AO 2020 phase socle (P. Journeau) 
La fondation AO a confirmé la réédition du cours de phase socle pour l’année 2020, selon les mêmes modalités que 
2019 : 1 semaine pour les 120 internes, en deux sessions, localisé à Lyon. 
La date sera la première semaine de mars 2020.  
Afin d’harmoniser le contenu, et de le rendre superposable aux standards européens (références bibliographiques), 
le bureau souhaite une réunion à l’automne entre les représentants français de l’AO (JC Bel et L. Galois) et le CFCOT. 
Une proposition de date pour le 16 décembre AM après le bureau va être envoyée.  
Est relatée une proposition d’Orthofix pour faire un cours d’initiation à la fixation externe à l’attention des internes 
de phase socle. Il aurait lieu à Arcueil, au siège France, sur une seule journée pour un groupe de 25 internes.  
Cela permettrait de former les 120 internes de phase socle en une semaine.  
Cela rentre dans le cadre du programme de simulation réalisé et présenté par Ph. Adam.  
Se pose le problème du financement des transports des internes, et émerge l’idée de la création d’une bourse du 
CFCOT pour aider les internes en difficulté financière.  
Une réponse positive va être faite à Orthofix et une réunion sera probablement nécessaire entre Orthofix et le 
Collège pour définir à la fois le contenu et le calendrier qui pourrait se situer entre juin et septembre 2020.  

5. Résultats du DESC (F. Gouin) 
L’examen a eu lieu pour les internes « ancien régime ». Avec la R3C, il ne reste que deux années à organiser selon ces 
modalités.  
L’épreuve a eu lieu le 29 mai, et aucun problème technique n’a été rencontré, sauf pour Nice qui n’était pas 
représenté. F. Gouin adresse ses remerciements à tous les membres de la commission d’élaboration des QCS et des 
relecteurs.  
81 nouveaux QCS ont été colligés. Un effort reste à faire pour incrémenter de nouveaux QCS en pédiatrie et en 
rachis et F. Gouin sollicite fortement les membres rachis et pédiatrie de la task force sur ce point.  
Quelques coordonnateurs régionaux ont manqué de réactivité, de sorte que les coordonnateurs locaux ont dû 
prendre le relai pour informer leurs internes.  
155 internes ont effectué l’épreuve. Pas de participation de Montpellier et de Nice. 50 QCS ont été posés, dont 80% 
de nouveaux QCS et 20% issus de la banque.  
23 internes (15%) ont été ajournés, puisque la barre a été montée à 30/50 de QCS justes.  
La moyenne était de 33,9 +/- 4,8, médiane à 34. 
Pour 2020, les modalités sont modifiées en dissociant l’épreuve orale et écrite, et non plus de façon successive 
comme cela était auparavant (l’écrit d’abord puis l’oral).  
Les membres des commissions  de relecture sont reconduits pour l’année à venir.  

6. Mise à jour du site du Collège (H. Thomazeau, P. Journeau) 
Myriam, Antoine et Jacques vont faire le point sur les onglets et les informations à y mettre : cours, documents, CR, 
modalités pour devenir membre titulaire et formateur, …  
Il est demandé à chaque membre du bureau d’envoyer à Myriam tout ce qui manque à leur sens sur le site et qu’ils 
souhaiteraient y voir apparaître.  
 

7. Présidence du jury de l’examen du CFCOT 2020 (H. Thomazeau, P. Journeau).   
L. Obert est reconduit comme président 2020, avec la constitution d’un nouveau jury pour effectuer une 
modernisation de la grille.  L.Obert proposera lors d’un prochain bureau, (au maximum celui de janvier), l’avancée de 



ses travaux, sur la nouvelle grille plus adaptée aux conditions actuelles, et en accord avec la révision des statuts et du 
RI qui a été faite en 2017. Lors de la même séance, la présentation des résultats 2019 sera faite.  

8. Point d’étape R2C (P. Mansat, C. Garreau de Loubresse)  
Présentation de l’ensemble de la R2C (ppt annexé). 
Cette réforme du 2ème cycle va de pair avec la réforme de la PACES.  
Les objectifs sont de catégoriser les enseignements en 3 niveaux (connaissances pour un médecin généraliste, 
connaissances pour un interne de spécialité en début de cursus, et celles pour un interne de spécialité en fin de 
cursus). Il s’agit également de donner une formation diplômante en sciences médicales en fin de cursus, si l’étudiant 
ne souhaite pas être médecin au final (Niveau master 2).  
Le référentiel R2C du CFCOT de hiérarchisation des connaissances est maintenant terminé, en collaboration avec les 
autres collèges. 
14-15 items d’orthopédie ont été décrits, et au total environ 350 items de connaissance, toutes spécialités 
confondues. 
L’ECN disparait dans sa forme actuelle, avec la mise en place d’un log book pour chaque étudiant et une évaluation 
locale de chaque université, afin que l’étudiant choisisse ensuite sa spécialité et sa région.  

9. Programme des journées du CNU (H. Thomazeau) 
Présentation du programme de la matinée dédiée au Collège, avec deux points forts, que sont la R2C, et une 
démonstration en direct de SIDES NG.  

10. Questions diverses 
Proposition est faite de la part du CJO d’une table ronde de type e-congrès concernant l’organisation de la R3C pour 
la phase de consolidation (« Dr Junior »), ainsi que la phase de transition entre les anciens régime DESC et les 
nouveaux DES. Le sujet principal est comment va se construire le futur de la R3C.  
Un calendrier prévisionnel pour le début de l’année 2020 va être élaboré et présenté lors d’une prochaine session du 
bureau.  
Il est indispensable d’inviter les membres du bureau de la CNCEM (O. Farge, L. Mouthon, B. Schlemmer) lors de cette 
table ronde.  
H. Thomazeau se propose d’évoquer le sujet au cours de la prochaine réunion de la CNCEM qui a lieu début juillet et 
fera un résumé en octobre prochain.  
Les locaux de la SOFCOT avec FMC seraient retenus pour le lieu de cette table ronde.  
 
D. Chauveaux annonce le changement de présidence de l’UEMS. Il s’agit de Nani Allington (de nationalité belge), 
ortho pédiatre.  
D. Chauveaux propose aussi d’organiser une demi-journée EBOT, pour présenter la méthodologie EBOT, les 
avantages, dans l’objectif que l’examen EBOT devienne l’examen national de validation pour les futurs DES.  
Pour l’audience, il faut prendre la liste des universitaires ainsi que la liste des membres formateurs du CFCOT.  
Le bureau est favorable à l’organisation d’une telle demi-journée. Le Président et le SG se chargent de relancer 
l’EBOT.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h40. 
 
 

 
                                 Prochaines réunions du CFCOT 

7 octobre et 16 décembre 2019 
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